
ACCIDENT
NUCLÉAIRE  ?

Un accident nucléaire peut exposer 
la population et l’environnement à la 
radioactivité, jusqu’à plusieurs dizaines de 
kilomètres du lieu de l’accident.

QUE FAIRE
EN CAS D’… 
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RESTEZ À L’ÉCOUTE 
des consignes des autorités 

(sur la prise d’iode, notamment)

ÉVITEZ DE TÉLÉPHONER
afin de laisser les réseaux disponibles 

pour les secours

RESTEZ À L’ABRI, 
n’évacuez votre domicile

que sur ordre des autorités

•  METTEZ VOUS À L’ABRI dans un 
bâtiment en dur, fermez portes et 
fenêtres, coupez la ventilation

•  SI VOUS ÊTES DANS UN VÉHICULE,
gagnez un bâtiment le plus rapidement 
possible. Un véhicule n’est pas une 
bonne protection

•  N’ALLEZ PAS CHERCHER VOS 
ENFANTS, ils sont pris en charge par les 
équipes pédagogiques ou les secours

•  NE TOUCHEZ PAS AUX OBJETS
qui se trouvent à l’extérieur, 
notamment les véhicules

•  S’IL PLEUT, laissez à l’extérieur tout ce 
qui aurait pu être mouillé par la pluie

•  PRENEZ DE L’IODE, uniquement sur 
instruction du préfet, et sauf contre-
indication médicale. Si vous n’avez pas 
de comprimé d’iode au moment de 
l’accident, une distribution d’urgence 
est organisée dans les lieux collectifs 
définis par le préfet

Si vous vivez à moins de 20 km d’une centrale nucléaire : 

Pendant toute la durée de l’alerte 

 POUR EN SAVOIR PLUS :  georisques.gouv.fr 

•  DEMANDEZ À VOTRE MAIRIE
les brochures d’information éditées 
par la préfecture et l’exploitant, 
elles informent sur les signaux 
d’alerte et indiquent la conduite
à tenir

•  RETIREZ VOS COMPRIMÉS d’iode 
dans les pharmacies partenaires 
sur présentation d’un justificatif de 
domicile

•  PRÉPAREZ VOTRE KIT
D’URGENCE 72h avec les objets
et articles essentiels

IODE

En cas d’accident nucléaire, dès que 
vous entendez le signal sonore d’alerte 

3 x 1mn 41 s

30 s

Fin d’alerte

Alerte


